Pour 2026, la revalorisation des cotisations de 10 % est importante.
Les comptes de résultats de 2024 fournis par la MGEN Solutions indiquent que les prestations nettes ont augmenté de 6,57% par rapport à 2023.
Le résultat de notre contrat sur l’année 2024 montre un rapport prestations/cotisations de 107,45 % représentant un déficit pour la Mutuelle de 330 466 euros contre 82 610 euros en 2023.
Ce déficit est dû :
· Un encaissement des cotisations de seulement 46 000 euros de plus par rapport à 2023.
· Un montant des prestations en augmentation de 294 000 euros de plus par rapport à 2023.
En 2025, les comptes provisoires pour les (neuf) premiers mois montrent un montant des remboursements élevés sur le poste « Hospitalisation (+ 21 %)», « Dentaire (+11 %)» et « Audio (+16 %) ».
La Mutuelle, comme nombre de complémentaires de santé, assiste à une dégradation des équilibres techniques des contrats, due pour partie :
·        Les mesures dues à la signature de la convention médicale en juin 2024 (évolution de la consultation médicale pour les généralistes à 30 euros entre autres) : l’impact sur les complémentaires est 291 M d’euros de 2024 à 2028.
·        L’avenant 11 à la convention transporteurs sanitaires signées en 2023 : l’impact sur les complémentaires est de 41 M d’euros sur la période 2024/2028.
·        L’avenant 7 à la convention des kinésithérapeutes de juillet 2023 : l’impact sur les complémentaires est de 141 M d’euros de juillet 2023 à 2027.
·        L’augmentation des grilles tarifaires pour les hôpitaux publics, privés non lucratif et lucratif.
·        La convention dentaire avec augmentation des tarifs sans oublier le transfert de charges sur la prévention dentaire à la charge des complémentaires déjà mise en place (+ 10 % du ticket modérateur).
·        Le 100 % santé et ses évolutions envisagées (locations de véhicule pour handicapés physiques, amélioration pour la prise en charge dentaire, prothèse capillaire).
Il est à craindre que 2026 nous réserve encore quelques mauvaises surprises, telle l’augmentation de la Taxe de Solidarité Additionnelle (TSA) de 2 points (1 MD d’euros) ainsi que d’éventuelles autres mesures.
